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EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’an deux mille vingt-deux, le mardi 22 novembre, à 20h30 heures, le Conseil 

Municipal de la Commune de L’Isle-Jourdain, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Francis IDRAC, 

Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : Mercredi 16 novembre 2022 

 

PRESENTS : IDRAC Francis, ROQUIGNY Martine, DUPOUX Jean-Luc, 

NINARD Yannick, SAINTE-LIVRADE Régine, VERDIE Jean-Marc, VIDAL 

Marylin, TANCOGNE Bernard, NICOLAS Claire, BIGNEBAT Jacques, BOLLA 

Frédéric, SABATHIER Pierre, CZAPLICKI Thierry, TOUZET Denise, AUTIPOUT 

Blandine, BIZARD Eric, BONNET Dominique, COHEN Géraldine, FURLAN 

Vanessa, MARIETTE Estelle 

 

PROCURATIONS : COLLIN Delphine à SAINTE-LIVRADE Régine, VAZQUEZ 

Fabien à DUPOUX Jean-Luc, LANDO Marylène à TOUZET Denise, LARRUE-

BOIZIOT Géraldine à CZAPLICKI Thierry, DUBOSC Patrick à ROQUIGNY 

Martine, PETRUS Denis à COHEN Géraldine, COSTE Didier à BIZARD Eric. 

 

ABSENTS : HECKMANN-RADEGONDE Brigitte, THULLIEZ Angèle  

 

SECRETAIRE : MARIETTE Estelle  

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que par délibérations du18 décembre 2018 et du 19 mai 2022, le 

Conseil Municipal a fixé les tarifs d’occupation du domaine public – Marché hebdomadaire de plein vent. 

 

Après avis favorable des organismes professionnels en date du 24 octobre 2022, il convient de les réviser. 

 

Monsieur le Maire propose les tarifs ainsi qu’il suit : 

 

DESIGNATION 
TARIFS EN 

COURS 

TARIFS AU 1er 

décembre 2022 

Exposant abonné au trimestre – de 0 à 4 m²/trimestre 16,24 18,00 

Exposant abonné au trimestre – de plus de 4 m² à 8 m²/trimestre 22,33 23,00 

Exposant abonné au trimestre au-delà de 8 m²/trimestre 2,64 2,70 

Exposant non abonné (journalier) – de 0 à 4 m²/marché 3,70 4,00 

Exposant non abonné (journalier) – au-delà de 4 m²/marché 1,30 2,00 

Forfait branchement électrique/trimestre 32,50 32.50 

Forfait branchement électrique pour les journaliers/marché 2,50 2.50 

Forfait emplacement camion outillage/jour 62,00 64,00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

- APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 

 

- APPLIQUE les tarifs précités à compter du 1er décembre 2022 tels qu’ils sont proposés, 

 

- CHARGE Monsieur le Maire d’assurer l’application de cette tarification. 

 
              Ainsi délibéré et signé,  

La présente délibération a été mise en ligne le 25/11/2022 

Certifiée et rendue exécutoire par le Maire le 25/11/2022 

 

LE MAIRE, Francis IDRAC 

 


